
Comment notifier son employeur en cas de congé politique au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le salarié doit informer son employeur de son congé politique par écrit, en respectant le délai légal de notification,

sauf urgence justifiée. La notification doit préciser la nature du mandat politique, la durée prévisible d'absence et être

accompagnée d'une attestation officielle de l'élection ou de la nomination.

La demande doit être transmise par lettre recommandée avec accusé de réception afin de garantir la traçabilité.

L'employeur ne peut refuser que pour des motifs graves, motivés par écrit dans un délai raisonnable.

Le non-respect de la procédure de notification peut entraîner la perte du droit au congé pour la période concernée.

En cas de réélection ou de changement significatif, le salarié doit renouveler la notification dans les mêmes formes.

Définition

Le congé politique est un droit légal accordé aux salariés exerçant un mandat politique leur permettant de

s'absenter du travail pour remplir leurs fonctions électives, tout en bénéficiant d'une protection de leur contrat de

travail et de leurs droits sociaux. La notification à l'employeur constitue la démarche administrative obligatoire par

laquelle le salarié fait valoir ce droit, en fournissant les justificatifs requis dans les formes et délais prévus par la

législation luxembourgeoise.

Questions fréquentes

Comment le salarié doit-il conserver la preuve de sa notification de congé politique au Luxembourg ?

Le salarié doit conserver une copie de tous les échanges avec l'employeur et des justificatifs transmis, notamment le récépissé de la
lettre recommandée. Il est également recommandé de tenir un registre précis des heures et jours de congé politique utilisés.

Comment un salarié doit-il notifier son employeur d'un congé politique au Luxembourg ?

La notification doit être faite par écrit, idéalement par lettre recommandée avec accusé de réception, en précisant la nature exacte du
mandat politique et la durée prévisible des absences. Elle doit être accompagnée d'une attestation officielle d'élection ou de nomination.

L'employeur peut-il refuser un congé politique dûment notifié au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut refuser le congé politique si les conditions légales sont respectées, notamment la qualité de l'élu et le respect
de la procédure formelle de notification. Un refus sans motif grave dûment justifié est susceptible d'être contesté.

Le salarié doit-il renouveler la notification à son employeur en cas de réélection à un mandat politique au Luxembourg ?

Oui, en cas de réélection ou de changement significatif dans l'exercice du mandat, le salarié doit renouveler la notification dans les
mêmes formes. Cette démarche permet de maintenir la protection attachée au statut d'élu et d'assurer la traçabilité des absences.

Quelles sont les conséquences du non-respect de la procédure de notification pour un congé politique au Luxembourg ?

Le non-respect de la procédure de notification peut entraîner la perte du droit au congé pour la période concernée et affecter la protection
contre le licenciement liée au statut d'élu. L'employeur ne peut refuser le congé que si les conditions légales ne sont pas remplies.
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Conditions d’exercice

L'accès au congé politique est soumis à des conditions cumulatives tenant à la qualité du bénéficiaire et au respect

de la procédure formelle de notification.

Condition Détail

Contrat de travail Être lié par un contrat de travail à un employeur du secteur privé

Mandat éligible
Être élu ou nommé à une fonction politique reconnue (député, bourgmestre, échevin,

conseiller communal, etc.)

Exercice effectif Exercer effectivement le mandat politique

Procédure de

notification
Respecter la procédure légale de notification préalable

Justificatifs officiels Fournir l'attestation officielle d'élection ou de nomination

Modalités pratiques

La notification du congé politique obéit à des exigences formelles précises dont le respect conditionne l'opposabilité

du droit à l'employeur.

Exigence Détail

Forme Écrit obligatoire (lettre recommandée avec accusé de réception recommandée)

Contenu obligatoire Nature exacte du mandat politique, durée prévisible des absences

Justificatif joint Attestation officielle d'élection ou de nomination

Renouvellement En cas de réélection ou de changement significatif dans l'exercice du mandat

Réponse employeur Accusé de réception et décision motivée dans un délai raisonnable

Pratiques et recommandations

Il est vivement conseillé au salarié d'anticiper la notification dès la confirmation de l'élection, afin de permettre à

l'employeur d'organiser la continuité du service. Toute demande doit être transmise par écrit avec accusé de

réception pour garantir la traçabilité et la valeur probante de la démarche.

Le salarié doit conserver une copie de tous les échanges avec l'employeur, ainsi que des justificatifs transmis. Il est

recommandé de tenir un registre précis des heures et jours de congé politique utilisés, et de maintenir une

communication régulière avec le service RH sur l'exercice du mandat et les absences prévisionnelles.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 28 mars 1972
Congé politique — dispositions générales, procédure de notification et conditions

de refus (salariés du secteur privé)

Loi électorale modifiée du 18

février 2003
Cadre électoral et droits des élus

Art. L.241-1 Égalité de traitement

Art. L.251-1 Protection contre la discrimination

L'employeur ne peut refuser le congé politique si les conditions légales sont respectées. Le non-respect de la procédure de notification

peut entraîner la perte du droit au congé pour la période concernée et affecter la protection contre le licenciement liée au statut d'élu.

Voir aussi

Règles applicables au congé politique pour fonctions électives

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
/corpus/rh/56-0049/quelles-sont-les-regles-applicables-au-conge-politique-pour-fonctions-electives-ou-mandats-au-luxembourg/

